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Le sort des juifs de France

« Les négociations avec le gouvernement français ont donné les résultats suivants. L’ensemble des Juifs de France sont tenus prêts à notre disposition en vue de leur évacuation. Le Président Laval a proposé que, lors de l’évacuation des familles juives de la zone non occupée, les enfants de moins de 16 ans soient emmenés eux aussi. Quant aux enfants juifs de la zone occupée, la question ne l’intéresse pas. »

Note d’un officier S.S. au gouvernement de Berlin, 1942.

In Hatier, Histoire. Cycle 3, 2000, p. 185.

Le port de l’étoile jaune
« Depuis la veille, le port de l’étoile jaune était obligatoire pour les juifs dès l’âge de six ans et nous en avions presque onze. Mais la veille, c’était un dimanche, et c’est seulement le lundi matin, pour aller à l’école, que nous sommes sortis pour la première fois avec l’étoile cousue sur la veste. […] C’était peu de temps après le 8 juin. Une maîtresse, dont j’ai oublié le nom, celle que j’avais eue, l’année précédente en CM1, emmena un après-midi la classe de M. Pellorce en promenade au square Choisy. Dès notre arrivée, un des gardiens du square, m’ayant aperçu, alla dire quelques mots à la maîtresse en me désignant du doigt. On m’expliqua, en me prenant par l’épaule, qu’en raison de mon étoile, l’accès du square m’était interdit. La maîtresse, ne voulant pas priver mes camarades de cette sortie, me demanda d’attendre à l’extérieur du square, devant la grille, tout près de l’entrée, afin qu’elle puisse tout de même me surveiller. Puisqu’elle était responsable de toute la classe, elle ne pouvait pas me laisser rentrer tout seul chez moi, et puis, de toute façon, il fallait bien que je repasse à l’école pour reprendre mon cartable.

Seul, face à l’avenue, le dos appuyé à la grille qui séparait le square de l’avenue de Choisy, […] je jouais avec des petits cailloux que je ramassais juste derrière moi. Je n’avais qu’à tendre le bras. »

Robert Bober, Berg et Beck, P.O.L., 1999

In Hachette, Les Savoirs de l’Ecole. Histoire. Cycle 3, 2002, p. 212. 

Les mesures anti-juives

« Les juifs doivent porter l’étoile jaune : les juifs doivent rendre leurs vélos, les juifs n’ont pas le droit de prendre le tramway ; les juifs n’ont pas le droit de circuler en autobus, ni même dans une voiture ; les juifs ne peuvent faire leurs courses que de trois heures à cinq heures ; les juifs ne peuvent aller que chez un coiffeur juif ; les juifs n’ont pas le droit de sortir dans la rue de huit heures du soir à six heures du matin ; les juifs n’ont pas le droit d’aller au théâtre et au cinéma ; les juifs n’ont pas le droit d’aller à la piscine ; les juifs ne peuvent pratiquer aucun sport en public. Les juifs n’ont pas le droit d’entrer chez des chrétiens ; les juifs doivent fréquenter des écoles juives, et ainsi de suite. Jacques me disait toujours : « Je n’ose plus rien faire, j’ai peur que ce soit interdit. »

D’après Le journal d’Anne Frank, 1942, paru chez Calmann-Lévy en 1947.

In Hatier, Histoire-Géographie CM2, Magellan, 2004, p. 68.

LA DEPORTATION

Déportation des parents
« Tout le monde s’est rassemblé au milieu du camp. Les enfants s’accrochaient aux mères, les tiraient par leurs robes. A coups de crosses, de matraques, de jets d’eau glacée, on a voulu nous séparer. C’était une bousculade sauvage, des cris, des pleurs, des hurlements de douleur. Les gendarmes arrachaient les vêtements des femmes, cherchant encore des bijoux ou de l’argent. Puis soudain un grand silence. D’un côté, des centaines d’enfants ; de l’autre, les mères et les plus grands. Au milieu, les gendarmes donnant des ordres brefs. Michel et moi, nous tenant par la main, sans bouger, des larmes séchant sur nos visages, nous regardons maman, immobile, au premier rang du groupe qui nous fait face. De loin je vois son sourire, son regard tendre. Sa main ébauche un salut. On emmena le groupe et nous sommes restés seuls. »

Annette Müller, La Petite Fille du Vel’ d’Hiv’, Denoël.

In Hachette, Les Savoirs de l’Ecole. Histoire. Cycle 3, 2002, p. 213.

Déportation des enfants
« On nous a annoncé que nous allions tous quitter le camp. De bonne heure le matin, portant nos baluchons, nous nous sommes traînés en file, par centaines, jusqu’à la gare. Les plus jeunes étaient transportés en camion. Nous avons marché longtemps, épuisés, traversant le village de Beaune-la-Rolande sous les yeux des habitants. Sur le quai, un long train de wagons à bestiaux attendait. Dans les cris et la bousculade, on nous poussa à l’intérieur. La marche était trop haute. Des enfants tombaient. Les baluchons roulaient à terre. Certains pleuraient, appelant leur frère ou leur sœur qu’ils croyaient perdus. Michel et moi, nous nous agrippions l’un à l’autre. J’essayais de retenir ma sandale dont la bride s’était cassée pendant la cohue. Il faisait sombre à l’intérieur du wagon quand la porte s’est fermée. On étouffait, tous entassés. On a commencé à se bousculer pour aller vers la haute lucarne, respirer un peu d’air. »

Annette Müller, La Petite Fille du Vel’ d’Hiv’, Denoël.

In Hachette, Les Savoirs de l’Ecole. Histoire. Cycle 3, 2002, p. 213.

La déportation

« Un matin, j’entends crier mon nom par la fenêtre ; c’est une amie qui nous prévient qu’une rafle a commencé. Prise de panique, je supplie ma mère de partir, mais elle me dit qu’elle doit préparer des biberons pour le bébé, alors je lui arrache mon petit frère des bras et je descends l’escalier ; je rencontre trois miliciens : je remonte ou je continue ? Et malgré moi une force me pousse à continuer, les miliciens heureusement n’ont pas pensé que nous étions Juifs. J’ai treize ans, je vais errer pendant trois ans. »

Témoignage de Claudine Burinovici-Herbomel au lycée Edgar Quinet à Paris, 2003.

In Hatier, Histoire-Géographie CM2, Magellan, 2004, p. 68.

La déportation

« Les déportés étaient réunis dans un train de marchandises, dans des wagons sans banquettes ni couchettes, recouverts seulement d’une couche de paille. Les wagons ont été hermétiquement fermés pour la nuit. Quand on ouvrait les portes, les déportés se précipitaient, suppliaient qu’on les laisse descendre un instant. Mais les ordres étaient formels. Le train n’a pris la route, pour une destination inconnue, que le lendemain. »

D’après un rapport de 1942 cité dans Le Mémorial de la Déportation des Juifs de France

In Hatier, Histoire-Géographie CM2, Magellan, 2004, p. 68.

La « solution finale »

« La troisième nuit, arrêt brutal. Les portes du train sont violemment ouvertes : « Raus ! Schnell ! » [« Dehors ! Vite ! »] Les enfants sont terrorisés. La situation est terriblement angoissante. Je marche le long de la voie ferrée, comme on nous l’ordonne. Il fait nuit, mais des projecteurs nous éclairent violemment. Un Allemand fait des gestes avec sa cravache, tantôt vers la droite, tantôt vers la gauche, pour séparer les gens en deux groupes, comme s’il s’agissait de bétail. Tous les enfants partent d’un côté, avec les personnes âgées. Des familles sont séparées, mari et femme, mère et enfant, frère et sœur. Ce sont des scènes déchirantes, mail les Allemands frappent violemment ceux qui sortent du rang. »

D’après le témoignage de Denise Holstein, Je ne vous oublierai jamais, les enfants d’Auschwitz, Edition n°1, 2001.

In Hatier, Histoire-Géographie CM2, Magellan, 2004, p. 69.

L’EXTERMINATION

La « solution finale »

« Je dirigeais le camp d’Auschwitz. En 1941, je reçus l’ordre d’organiser la « solution définitive de la question juive », c’est-à-dire l’extermination de tous les juifs d’Europe. Les exécutions massives par les gaz commencèrent en 1941 et se prolongèrent jusqu’en 1944. J’estime qu’au moins deux millions cinq cent mille victimes furent exécutées et exterminées par les gaz, puis incinérées ; un demi-million au moins mourut de faim ou de maladie, soit un chiffre total minimum de trois millions de morts. Les autres furent sélectionnés et employés au travail forcé dans les usines du camp. Les enfants en bas âge étaient systématiquement exterminés, puisqu’ils étaient incapables de travailler. »

Témoignage de Rudolph Hess, conseiller de Hitler, au procès des dirigeants nazis à Nuremberg, 1945-1946.

In Hatier, Histoire-Géographie CM2, Magellan, 2004, p. 69.

Les camps de concentration

« Je dirigeais Auschwitz jusqu’au 1er décembre 1943, et estime qu’au moins deux millions cinq cent mille victimes furent exécutées et exterminées par les gaz, puis incinérées ; un demi-million au moins moururent de faim ou de maladie, soit un chiffre total minimum de trois millions de morts. Ce qui représente environ 70 à 80 % de tous les déportés envoyés à Auschwitz. Les autres furent sélectionnés et employés au travail forcé dans les industries dépendant du camp.

Nous apportâmes une amélioration en aménageant des chambres à gaz pouvant contenir deux mille personnes à la fois.

A Auschwitz, nous nous efforçâmes de faire croire aux victimes qu’elles allaient subir une désinfection. A Auschwitz, nous avions des médecins SS chargés d’examiner chaque livraison nouvelle de déportés. Ceux qui paraissaient aptes au travail étaient envoyés dans le camp. Les autres étaient aussitôt dirigés vers les bâtiments d’extermination. Les enfants en bas âge étaient systématiquement exterminés, puisqu’ils étaient inaptes au travail. »

Témoignage du commandant du camp de concentration d’Auschwitz.

In SEDRAP, A nous le monde ! CM2, p. 60.

Consoler ses compagnes d’infortune

« Souvent, aussi, les pauvres mourantes déliraient. Aux mots sans suite succédaient : « j’ai faim », « vous me donnerez un bon poulet », « maman » ou le nom d’un mari, d’un être cher. Souvent je leur ai répondu leur faisant croire que celui ou celle qu’elles appelaient étaient près d’elles. Et le mensonge réussissait parfois à éclairer le pauvre visage douloureux qui réclamait une parole tendre, une caresse douce. Quand avec tant de mal, elles arrivaient à articuler « Croix-Rouge, vous croyez que je reviendrai quand même ? – Mais oui, Vous la reverrez votre belle France et vos chers petits et vous aurez du bon pain blanc ».  

Notes du carnet de Madame Denise Leboucher (NN). Extraits de Ravensbruck, l’enfer des femmes, Simone Saint-Clair, Fayard, Paris, 1966.

In Istra, Multilivre CM2, 2004, p. 67.

LA FRANCE ET LE GENOCIDE

La collaboration du gouvernement (1)
« C’est librement que je me suis rendu à l’invitation du Führer. Une collaboration a été envisagée entre nos deux pays. J’en ai accepté le principe. C’est dans l’honneur que j’entre aujourd’hui dans la voie de la collaboration. Ainsi, dans un avenir prochain, pourrait être allégé le poids des souffrances de notre pays. Cette politique est la mienne. C’est moi seul que l’Histoire jugera. Suivez-moi. »

D’après le message du maréchal Pétain à la radio, 1940.

In Hatier, Histoire-Géographie CM2, Magellan, 2004, p. 72.

La collaboration du gouvernement (2)
« Le président (Premier ministre) Laval a proposé, lors de la déportation des familles juives de la zone non occupée, d’un comprendre également les enfants âgés de moins de seize ans. La question des enfants juifs restant en zone occupée ne l’intéresse pas. Je vous demande de prendre une décision d’urgence afin de savoir si les enfants au-dessous de seize ans pourront également être déportés. »

D’après le rapport d’un officier SS (nazi) au gouvernement allemand, 1942.

In Hatier, Histoire-Géographie CM2, Magellan, 2004, p. 72.

La déportation

« Un matin, j’entends crier mon nom par la fenêtre ; c’est une amie qui nous prévient qu’une rafle a commencé. Prise de panique, je supplie ma mère de partir, mais elle me dit qu’elle doit préparer des biberons pour le bébé, alors je lui arrache mon petit frère des bras et je descends l’escalier ; je rencontre trois miliciens : je remonte ou je continue ? Et malgré moi une force me pousse à continuer, les miliciens heureusement n’ont pas pensé que nous étions Juifs. J’ai treize ans, je vais errer pendant trois ans. »

Témoignage de Claudine Burinovici-Herbomel au lycée Edgar Quinet à Paris, 2003.

In Hatier, Histoire-Géographie CM2, Magellan, 2004, p. 68.

La collaboration des citoyens (1)

« Un jour de 1942, les gendarmes vinrent. Pas des gendarmes allemands. Des gendarmes français exécutant les ordres de l’Etat français. Pour arrêter ma mère. Je la revois accrochée au berceau de mon frère, refuser de les suivre. Dans la rue, les gens, massés, regardaient le spectacle. Aucun n’a protesté. Elle ne reviendra pas. »

D’après le témoignage d’Ida Boniack, Archives départementales de la Marne, 1993.

In Hatier, Histoire-Géographie CM2, Magellan, 2004, p. 72.

La collaboration des citoyens (2)

« Nous avons parmi nous un nommé Elia Kougel, Juif. Son aplomb insolent, tant au travail qu’au dehors, est un défi révoltant. Il s’était fait octroyer la Carte du combattant, par fraude sans doute. Son dossier doit être riche en surprises. En conséquence, je viens vous demander qu’une enquête sévère soit faite sur cet individu. »

D’après une lettre de dénonciation, 1942, citée par D. Rousset, Le Pitre ne rit pas, C. Bourgois ED ?; 1979.

In Hatier, Histoire-Géographie CM2, Magellan, 2004, p. 72.

La rafle du Vel’d’Hiv

« Le 16 juillet, à l’aube, la police parisienne arrête, dans tous les quartiers de Paris et dans sa banlieue, près de treize mille Juifs. C’est une sauvage chasse au Juif : on arrêt hommes, femmes et enfants à partir de l’âge de deux ans, on enfonce les portes, on fait des descentes dans les écoles. Les familles sont enfermées au vélodrome d’Hiver. Rien n’était préparé pour les accueillir : tous étaient parqués dans les gradins sans aucun moyen de couchage, presque sans nourriture, sévèrement rationnés en eau, avec des toilettes rapidement bouchées. Tous ces malheureux ont vécu cinq jours épouvantables dans un vacarme assourdissant fait de cris et de pleurs. »

D’après le témoignage d’un déporté de la rafle du Vel’ d’Hiv’, 16 juillet 1942, cité par G. Weller, L’Etoile jaune à l’heure de Vichy, Fayard, 1973.

In Hatier, Histoire-Géographie CM2, Magellan, 2004, p. 73.

Déportation des parents
« Tout le monde s’est rassemblé au milieu du camp. Les enfants s’accrochaient aux mères, les tiraient par leurs robes. A coups de crosses, de matraques, de jets d’eau glacée, on a voulu nous séparer. C’était une bousculade sauvage, des cris, des pleurs, des hurlements de douleur. Les gendarmes arrachaient les vêtements des femmes, cherchant encore des bijoux ou de l’argent. Puis soudain un grand silence. D’un côté, des centaines d’enfants ; de l’autre, les mères et les plus grands. Au milieu, les gendarmes donnant des ordres brefs. Michel et moi, nous tenant par la main, sans bouger, des larmes séchant sur nos visages, nous regardons maman, immobile, au premier rang du groupe qui nous fait face. De loin je vois son sourire, son regard tendre. Sa main ébauche un salut. On emmena le groupe et nous sommes restés seuls. »

Annette Müller, La Petite Fille du Vel’ d’Hiv’, Denoël.

In Hachette, Les Savoirs de l’Ecole. Histoire. Cycle 3, 2002, p. 213.

Déportation des enfants
« On nous a annoncé que nous allions tous quitter le camp. De bonne heure le matin, portant nos baluchons, nous nous sommes traînés en file, par centaines, jusqu’à la gare. Les plus jeunes étaient transportés en camion. Nous avons marché longtemps, épuisés, traversant le village de Beaune-la-Rolande sous les yeux des habitants. Sur le quai, un long train de wagons à bestiaux attendait. Dans les cris et la bousculade, on nous poussa à l’intérieur. La marche était trop haute. Des enfants tombaient. Les baluchons roulaient à terre. Certains pleuraient, appelant leur frère ou leur sœur qu’ils croyaient perdus. Michel et moi, nous nous agrippions l’un à l’autre. J’essayais de retenir ma sandale dont la bride s’était cassée pendant la cohue. Il faisait sombre à l’intérieur du wagon quand la porte s’est fermée. On étouffait, tous entassés. On a commencé à se bousculer pour aller vers la haute lucarne, respirer un peu d’air. »

Annette Müller, La Petite Fille du Vel’ d’Hiv’, Denoël.

In Hachette, Les Savoirs de l’Ecole. Histoire. Cycle 3, 2002, p. 213.

La collaboration jugée

« Le gouvernement de Pétain n’a pu se maintenir qu’en collaborant avec Hitler. On vous a dit que s’il ne l’avait pas fait, la situation des Français eût été pire. 150 000 otages fusillés, 750 000 ouvriers mobilisés pour aller travailler en Allemagne, la déportation de 110 000 réfugiés politiques, 120 000 déportés raciaux, sur lesquels il n’en est revenu que 1 500. Je me demande comment la situation des Français eût pu être pire. Cette politique a jeté le doute sur la France, sur son honneur. »

D’après le procureur général au procès du maréchal Pétain, 1945.

In Hatier, Histoire-Géographie CM2, Magellan, 2004, p. 73.

La collaboration condamnée par l’histoire

«  Quand la politique d’extermination s’est mise en place, l’indifférence l’a largement emporté sur l’indignation. Aujourd’hui, nous reconnaissons que l’Eglise en France porte la responsabilité de n’avoir pas porté secours quand la protestation et la protection étaient nécessaires. »

D’après la déclaration des évêques de France lue au Mémorial de Drancy, 1997.

In Hatier, Histoire-Géographie CM2, Magellan, 2004, p. 73.

La collaboration condamnée par l’histoire

« Les ministres européens de l’Education ont pris l’engagement de créer une journée de la mémoire de l’Holocauste (génocide) : « Cette journée a pour but d’apprendre aux élèves à être vigilants, à défendre les valeurs démocratiques et à combattre l’intolérance. »

D’après une note du ministère de l’Education nationale, Journal officiel, 2002.

In Hatier, Histoire-Géographie CM2, Magellan, 2004, p. 73.

SE SOUVENIR

Ne jamais oublier
« Hélas, pas de linceul, par de cercueil, pas de tombe, aucune fleur, aucune croix. Le four, un peu de fumée. Ceux qui ont connu cela ne doivent pas oublier. Il faut le raconter. Il faut se souvenir. »

Simone Saint-Clair, NN, déportée à Ravensbruck, 14 juillet 1945, in Ravensbruck, l’enfer des femmes, Simone Saint-Clair, Fayard, Paris, 1966.

In Istra, Multilivre CM2, 2004, p. 67.

Le devoir de mémoire

« Vous me demandez de raconter ce que nous avons vécu. Si je voulais le faire, aucun de ceux qui n’auraient pas vécu ces atrocités ne pourrait croire que cela est vraiment arrivé, que l’homme peut faire cela à l’homme, l’humilier et le fouler aux pieds ainsi. Personne ne pourra croire de quelle façon ont péri les nôtres. Chaque juif qui a survécu a le triste devoir de décrire ces événements, lorsqu’on le lui demande. »

Lettre de Samuel Rothenberg à sa famille au Brésil, 1948, cité dans Le Monde, 5-6 mai 1985.

In Hatier, Histoire-Géographie CM2, Magellan, 2004, p. 69.
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